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Monsieur Michel HARMAND









Président du Pays du Ruffecois









Mairie









16230 MANSLE

Bordereau d’envoi

	Veuillez trouver ci-joint la délibération DU CONSEIL MUNICIPAL d’Aussac-Vadalle relative aux travaux de suppression des carrefours-plans entre Puyréaux et Tourriers et le semi-échangeur des sablons prévus au XII plan.

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 28 Septembre 2006









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o La secrétaire
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